
Caractéristiques des 
travailleuses et travailleurs 

 

En 2020-2021, 51 % de la 

population de 15 ans et plus 

occupe au moins un emploi 

rémunéré en Gaspésie–Îles-de-la-

Madeleine. 

Dans l’Enquête québécoise sur la santé de la population (EQSP) 2020-2021, les 

travailleurs et travailleuses sont ceux qui ont répondu par l’affirmative à la 

question suivante : « Occupez-vous présentement un ou plusieurs emploi(s) 

rémunéré(s), à temps plein ou à temps partiel, salarié(s) ou à votre compte, y 

compris si vous êtes actuellement en vacances, en congé parental, en congé de 

maladie, en congé pour accident de travail, en grève ou en lock-out ? ». Ainsi, les 

travailleurs et travailleuses ayant perdu leur emploi ou dont l’entreprise avait 

fermé en raison de la pandémie et qui n’avaient pas retrouvé d’emploi au moment 

de l’enquête sont exclus. (Camirand et autres, 2023, p. 262). 

Figure 1 : Proportion (en %) des travailleurs et des travailleuses, population de 15 ans et plus, 2020-2021 

 
Note : MRC de résidence pour Bonaventure et Avignon et RLS pour les autres territoires locaux 

 

Population au travail 
Selon l’EQSP 2020-2021, environ 51 % de la population 

gaspésienne et madelinienne de 15 ans et plus occupe au moins 

un emploi rémunéré. Cette proportion est plus faible que celle 

du Québec (59 %) (figure 1). Ce constat en défaveur de la région 

en 2020-2021 s’observe chez les hommes et les femmes, dans 

tous les groupes d’âge à partir de 45 ans et peu importe le 

territoire de résidence, à l’exception seulement de celui des 

Îles-de-la-Madeleine (figure 1 et tableau 1). Ajoutons que le 

territoire des Îles-de-la-Madeleine affiche une proportion de 

personnes de 15 ans et plus occupant un emploi rémunéré plus 

élevée que le reste de la région tandis que les territoires du 

Rocher-Percé et de La Haute-Gaspésie affichent des 

proportions plus faibles que le reste de la région. 

Au Québec, les hommes sont plus nombreux, en proportion, 

que les femmes à occuper un emploi. Bien que non significative, 

cette même tendance est observée dans la région (52 % chez 

les hommes et 50 % chez les femmes). Par ailleurs, dans la 

région, les personnes âgées de 25 à 44 ans sont les plus 

nombreuses, en proportion, à occuper un emploi (84 %) suivies 

des 45-54 ans (78 %) alors que c’est chez les 55 ans et plus que 

l’on retrouve la plus faible proportion avec 28 % (tableau 1). 

Parmi la population de 15 ans et plus occupant un emploi 

rémunéré dans la région, 51 % sont des hommes et 49 % sont 

des femmes (figure 2). Cette répartition ne diffère pas de celle 

du Québec (52 % d’hommes et 48 % de femmes au Québec) 

(données non illustrées). 

Tableau 1: Proportion (en %) des travailleurs et des 
travailleuses, population de 15 ans et plus, 2020-2021 

 Gaspésie-
Îles 

Québec 

Genre 
Hommes 
Femmes 

 
52,1 (-) 
49,7 (-) 

 
61,6 
56,2 

Groupe d’âge 
15-24 ans a 

25-44 ans a 

45-54 ans a 
55 ans et plus a 

 
66,5 
84,0 
77,5 (-) 
28,2 (-) 

 
61,7 
82,9 
83,4 
31,0 

TOTAL 50,9 (-) 58,9 
a Le même exposant exprime une différence significative entre les proportions d’une 
même colonne au seuil de 0,05 dans la région. 

 
Figure 2 : Répartition (en %) des travailleurs et travailleuses 
selon le genre, population de 15 ans et plus occupant un emploi 
rémunéré, Gaspésie – Îles-de-la-Madeleine, 2020-2021 
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La figure 3 présente la répartition de la population en emploi 

selon l’âge en Gaspésie – Îles-de-la-Madeleine. Les personnes 

âgées de 25 à 54 ans représentent 58 % de la population en 

emploi. Les jeunes de 15 à 24 ans comptent pour 12 % de cette 

population et les personnes de 55 ans et plus, pour 

environ 30 %. La proportion de personnes âgées de 55 ans et 

plus parmi la population en emploi est plus élevée qu’au 

Québec (22 %) (donnée québécoise non illustrée). 

Figure 3 : Répartition (en %) des travailleurs et travailleuses 
selon l’âge, population de 15 ans et plus occupant un emploi 
rémunéré, Gaspésie – Îles-de-la-Madeleine, 2020-2021 

 

Secteur d’activité économique  
Le tableau 3 montre la répartition des travailleurs et 

travailleuses de la région selon les secteurs d’activité 

économique. Le secteur des soins de santé et de l’assistance 

sociale (21 %) et celui du commerce (12 %) emploient près du 

tiers de la main-d’œuvre. En comparaison à l’ensemble du 

Québec, on constate, dans la région, de plus faibles proportions 

de travailleurs et travailleuses parmi certains secteurs tels que 

la fabrication (7 % contre 11 %), le secteur de la finance, des 

assurances, des services immobiliers, de la gestion et de 

l’administration (7 % contre 9 %), et le secteur des services 

professionnels, scientifiques ou techniques (4 %* contre 10 %). 

Par ailleurs, on retrouve, dans la région, des proportions plus 

élevées qu’au Québec dans le secteur primaire (9 % contre 

2 %), le secteur des soins de santé et de l’assistance sociale 

(21 % contre 15 %), et les services d'hébergement et de 

restauration (7 % contre 4 %). 

Dans la région, les femmes sont plus nombreuses, en 

proportion, que les hommes à travailler dans certains secteurs 

tels que les services d’enseignement, les soins de santé et 

d’assistance sociale, et les services d’hébergement et de 

restauration. Les hommes sont, quant à eux, 

proportionnellement plus nombreux à travailler dans le secteur 

primaire, la fabrication, la construction, et les services publics, 

le transport et l’entreposage (tableau 3). 

Type de profession et catégorie 

professionnelle1 
Dans la région, 43 % des travailleurs et travailleuses de 15 ans 

et plus exercent une profession non manuelle, 31 % exercent 

une profession manuelle et 26 % exercent une profession mixte 

(tableau 4). Les travailleurs de la Gaspésie – Îles-de-la-

Madeleine sont proportionnellement plus nombreux que les 

travailleurs québécois à exercer une profession manuelle (46 % 

contre 33 %) et ils sont moins nombreux, en proportion, à 

exercer une profession non manuelle (31 % contre 46 %) 

(données non illustrées pour le Québec). Aucune différence 

significative n’a été détectée entre les travailleuses de la région 

et celles du reste du Québec. 

 

 
Tableau 3 : Répartition (en %) des travailleurs et travailleuses selon les secteurs d’activité économique, population de 15 ans et plus 
occupant un emploi rémunéré, Gaspésie – Îles-de-la-Madeleine, 2020-2021 

Secteur d’activité économique Total Hommes Femmes 

Secteur primaire 
Fabrication 
Construction 
Services publics, transport et entreposage 
Commerce 
Information, culture, arts, spectacles et loisirs 
Finance, assurances, services immobiliers, gestion et administration 
Services professionnels, scientifiques et techniques 
Services d’enseignement 
Soins de santé et assistance sociale 
Services d'hébergement et services de restauration 
Administrations publiques 
Autres services (sauf administrations publiques) 

8,7 (+) 
7,2 (-) 
6,7 
5,3 
11,9 
3,3* 
6,8 (-) 
4,3*(-) 
8,6 
20,7 (+) 
6,9 (+) 
4,8* 
4,6* 

14,4 (+) a 
10,0 (-) a 
11,7 a 
7,3* a 
13,1 
3,3** 
6,3* 
4,8*(-) 
5,8* a 
9,2*(+) a 
4,8* a 
5,2* 
4,2* 

2,7*(+) a 
4,3* a 
1,5** 
3,1* a 
10,6(-) 
3,3* 
7,3* 
3,8*(-) 
11,7 a 
33,0(+) a 
9,3*(+) a 
4,4* 
5,0* 

a Pour un secteur d’activité économique donné, le même exposant exprime une différence significative entre les hommes et les femmes au seuil de 0,05. 

Note : Pour voir les résultats sur la répartition des travailleurs et travailleuses selon le secteur d’activité économique et selon le genre pour l’ensemble du Québec, consultez le 

rapport de l’EQSP 2020-2021 (page 265). 

                                                           
1 Les types de profession et les catégories professionnelles sont définies dans 

l’encadré bleu à la fin de cette fiche. 

15-24 ans; 
11,5

25-34 ans; 
18,1

35-44 ans; 
18,5

45-54 ans; 
21,4

55-64 ans; 
22,0

65 ans et 
plus; 8,4

https://statistique.quebec.ca/fr/fichier/enquete-quebecoise-sante-population-2020-2021.pdf


 

Dans la région, parmi la population de 15 ans et plus en emploi, 

les hommes sont plus nombreux, en proportion, à exercer une 

profession manuelle que les femmes. Les femmes sont, quant 

à elles, proportionnellement plus nombreuses à exercer une 

profession non manuelle et une profession mixte en 

comparaison aux hommes (tableau 4). Concernant la catégorie 

professionnelle, 22 % des personnes de 15 ans et plus ayant un 

emploi rémunéré dans la région occupent un poste exigeant 

une formation technique longue et 20 % occupent un emploi 

exigeant une formation technique courte. Dans la région, la 

proportion de personnes en emploi occupant un poste de 

niveau professionnel est plus faible que celle du Québec tandis 

que la proportion de personnes en emploi occupant un poste 

exigeant une formation technique courte ou nécessitant un 

niveau de compétence élémentaire est plus élevée en 

comparaison au reste du Québec. Ajoutons également que les 

hommes sont proportionnellement plus nombreux que les 

femmes à occuper un poste exigeant une formation technique 

longue (26 % contre 18 %) et les femmes sont plus nombreuses, 

en proportion, à occuper un poste de niveau professionnel 

(24 % contre 11 %). 

 
Tableau 4 : Répartition des travailleurs et travailleuses selon le type de profession exercée et la catégorie professionnelle, population 
de 15 ans et plus occupant un emploi rémunéré, Gaspésie – Îles-de-la-Madeleine, 2020-2021 

 Total Hommes Femmes 

Type de profession 
Manuelle 
Non manuelle 
Mixte 

Catégorie professionnelle 
Poste de gestion  
Poste de niveau professionnel 
Poste exigeant une formation technique longue 
Poste exigeant une formation technique courte 
Poste nécessitant un niveau de compétence intermédiaire 
Poste nécessitant un niveau de compétence élémentaire 

 
31,2 (+) 
42,7 (-) 
26,1 
 
7,1 
17,4 (-) 
22,0 
19,7 (+) 
17,5 
16,3 (+) 

 
45,9 a (+) 
31,3 a (-) 
22,8 a 
 
8,0* 
10,8 a (-) 
25,7 a 
19,2 (+) 
18,9 
17,4 

 
15,9 a 
54,7 a 
29,4 a 
 
6,2* 
24,2 a 
18,2 a 
20,1 
16,1 
15,2 

Pour un type de profession ou une catégorie professionnelle donnée, le même exposant exprime une différence significative entre les hommes et les femmes au seuil de 0,05. 
Note : Pour voir les résultats sur la répartition des travailleurs et travailleuses selon le type de profession et selon la catégorie professionnelle pour l’ensemble du Québec, consultez 
le rapport de l’EQSP 2020-2021 (page 267 et 269). 

 

Type de profession : Le type de profession se rapporte au genre de travail effectué. Les travailleurs et travailleuses se répartissent en trois catégories : 
-Profession manuelle : Manipulation de charges lourdes ou moyennes sur une base régulière; manipulation de charges plus légères avec posture statique continue; 
travail répétitif continu. 
-Profession non manuelle : Manipulation de charges et efforts physiques négligeables.  
-Profession mixte : Manipulation de charges légères et position statique discontinue; manipulation occasionnelle de charges lourdes ou moyennes; travail exigeant de 
nombreux mouvements et la manipulation de charges légères; travail répétitif de façon discontinue.  
 
Catégorie professionnelle : Les travailleurs et travailleuses sont répartis en six catégories professionnelles : 
-Poste de gestion : Cadres supérieur(e)s et intermédiaires, autres directeurs et directrices. 
-Postes de niveau professionnel : Emploi exigeant habituellement une formation universitaire. 
-Postes exigeant une formation technique longue : Personnes occupant un emploi exigeant habituellement une formation collégiale de deux à trois ans ou un programme 
d’apprentissage de deux à cinq ans.  
-Postes exigeant une formation technique courte : Personnes occupant un emploi exigeant habituellement une formation d’études postsecondaires ou un programme 
de formation en apprentissage de moins de deux ans. 
-Postes nécessitant un niveau de compétence intermédiaire : Personnes occupant un emploi exigeant habituellement des études secondaires partielles combinées à 
une formation en cours d’emploi.  
-Postes nécessitant un niveau de compétence élémentaire : Personnes occupant un emploi n’exigeant pas d’études ou de cours en particulier.  
 

Symboles : (+) ou (-) Valeur significativement supérieure ou inférieure à celle du reste du Québec au seuil de 0,05. *Coefficient de variation (CV) entre 15 et 25 %, 

donnée à interpréter avec prudence. **Coefficient de variation supérieur à 25 %. La valeur de la proportion n'est présentée qu'à titre indicatif. 
Source : Institut de la statistique du Québec, Enquête québécoise sur la santé de la population 2014-2015 et 2020-2021, données extraites de l’Infocentre de santé 
publique. 
Référence : CAMIRAND, Hélène et autres (2023). Enquête québécoise sur la santé de la population 2020-2021, [En ligne], Québec, Institut de la statistique du Québec, 
328 p. https://statistique.quebec.ca/fr/fichier/enquete-quebecoise-sante-population-2020-2021.pdf 
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